
COMMISSION PARITAIRE 
 

RELEVE DE DECISIONS  
DE LA SEANCE DU 8 DECEMBRE 2008 

 
 

La Commission paritaire de l’IEP de Paris, réunie le lundi 8 décembre 2008 à 15 heures dans 
les locaux du 1er cycle franco-allemand de Nancy : 

 

• a adopté à l’unanimité le règlement de la vie politique, associative, culturelle et 
syndicale. 

• a adopté à l’unanimité les alinéas 1 et 2 de la résolution. 

• a adopté l’alinéa 3 par six voix pour, cinq voix contre. 

• a adopté à l’unanimité le procès-verbal provisoire de la séance du 17 novembre 2008, 
sous réserve de quelques modifications. 

 


